
LIGNES 
GRIMAUD

LIGNE 1 : Du 27 juin au 6 septembre 2026
LIGNE 2 : Du 1er juillet au 31 août 2026

Village                                                    Plage

LES NAVETTES 
ESTIVALES 2026

SIGNALEZ-VOUS  SIGNALEZ-VOUS  
AU CONDUCTEUR !AU CONDUCTEUR !
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www.golfe-sainttropez.fr

Acceptés à bord : 

 Petits chiens - 10 kilos  
(tenus en laisse sur les genoux ou dans un panier)

 Bagages ou matériels de plage  
peu encombrants (à glisser sous le siège)

Une question ? 
Une suggestion ?

04 94 00 45 38
mobilite@golfe-sainttropez.fr

Pour connaître l’heure de passage de la 
navette et recevoir toutes les infos trafic 

 �Téléchargez gratuitement  
l’application 

 �Sélectionnez le réseau « Golfe de  
Saint-Tropez - lignes Grimaud »

HORAIRES ET 
INFOS TRAFIC
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Village Mairie

Castellane

Les Bastides

Camping Charlemagne

Hameau de La Tourre

Hameau Val de Gilly

Camping Charlemagne

Les Bastides

Castellane

Office de Tourisme

Rond Point Coopérative

La Rine

Camp Marin

Caucadis

Maison Commune

Funérarium

Les Blaquières

Port Grimaud échangeur

Port Grimaud poterne

Port Grimaud Plage
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Grimaud Office de Tourisme

Le Pierredon

Coopérative / Gendarmerie

Les Mûriers

La Queste

Les Couzes

La Pinède

Les Cagnignons

Prairies de la Mer

St Pons - rte Plan de la Tour

Les Restanques

Port Grimaud - Échangeur

LIGNE 1

LIGNE 1 | GRIMAUD VILLAGE  PORT GRIMAUD (par Val de Gilly et Hameau de la Tourre)

LIGNE 1 | PORT GRIMAUD  GRIMAUD VILLAGE (par Val de Gilly et Hameau de la Tourre)

LIGNE 2 | GRIMAUD VILLAGE  PORT GRIMAUD  
(par La Queste - Les Cagnignons)

LIGNE 2 | PORT GRIMAUD  GRIMAUD VILLAGE   
(par La Queste - Les Cagnignons)

LIGNE 2

Les horaires sont donnés 
à titre indicatif et dépendent  
des conditions réelles de 
circulation

Sainte-Maxime
N

Du 1er juillet au 31 aoûtDu 27 juin au 6 septembre

Grimaud 
Office de 
Tourisme

Hameau de 
La Tourre

Port Grimaud - 
Échangeur

Maison 
Commune

Camp
Marin

La Rine

Port Grimaud 
Plage

Prairies de 
la Mer

La Pinède

Les Blaquières

Les 
Restanques

Hameau Val 
de Gilly

Village
Mairie

La Queste

HORAIRES NAVETTES

Pour connaître 
l’heure de passage 

de la navette à votre 
arrêt, téléchargez 

l’application


